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COMMUNIQUE DE PRESSE Sierre, le 18 janvier 2008/ 18h00 
 

 
 
Concession Valais : les correctifs de Canal 9 
 
Canal 9 s’étonne des propos tenus ce jour dans la presse par le conseiller d’Etat valaisan Thomas Burgener. 
Ils relèvent d’une méconnaissance complète du dossier de candidature déposé par la chaîne auprès de l’Office 
fédérale de la communication le 4 décembre dernier. 
 
Canal 9 tient à corriger les contrevérités suivantes : 
 
 ATS/080118 1606  

« …Thomas Burgener dénonce également la portion congrue réservée à la partie alémanique dans les programmes… » 
Rhône FM / 18.01.08 -6h30 
« …les dirigeants de Canal 9 traitent la minorité linguistique comme quantité négligeable avec une fenêtre de 10 à 15 
minutes en bon allemand… ». 
 

 Canal 9 propose dès la 2ème année, une production quotidienne de 30 à 60 minutes à l’intention exclusive 
des téléspectateurs Haut-Valaisans. 

 
 
 ATS/080118 1606  

 « …les programmes (sont) prévus en bon allemand alors que, selon le conseiller d'Etat, ils n'ont de chance d'intéresser 
le Haut-Valais que s'ils sont en patois… ». 
 

 Le projet de Canal 9 mentionne clairement que les programmes seront réalisés en patois haut-valaisan. 
 
 

 Rhône FM/ 17.01.08-18h  
« …nous voulions toujours avoir 2 lieux de production parce qu’il faut prendre en compte aussi la minorité culturelle et 
linguistique du Haut-Valais… » 

 
 Canal 9 prévoit  l’installation d’un studio dans le Haut-Valais. 
 Les programmes hauts-valaisans seront réalisés dans ce studio par une équipe haut-valaisanne. 

 
 
Toutes ces indications figurent dans notre dossier remis à l’Office fédéral de la communication, dossier publié 
officiellement le 28 décembre 2007. 
Nous vous invitons à le consulter sur : www.ofcom.admin.ch Radios & télévision (Actualités)).. 
 
 
Nous vous remercions de faire écho de ces correctifs dans vos médias respectifs. 
Aline Nicol, directrice 
 
 
Contacts : 
Jacques Melly, président, 079 220 24 22 
Aline Nicol, directrice, 078 620 94 32 
 
 
 


